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POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR 

Règlement pacifique des différends (fin) [A/5964, 
A/6187, A/SPC/L.l44] 

L M. LUKUMBUZYA (République-Unie de Tanzanie) 
dit que, bien que les membres de la Commission 
soient d'accord pour renoncer à examiner la question 
du règlement pacifique des différends à la présente 
session, les efforts précédemment faits pour ajourner 
la discussion sont demeurés sans résultat et la Com
mission est maintenant saisie d'un projet de réso
lution sur cette question (A/SPC/Lo144). Dans ces 
conditions, le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie propose formellement d'ajourner le débat 
sur la question. 

2. Le PRESIDENT rappelle qu'aux termes de 1 'ar
ticle 117 du règlement intérieur deux orateurs peuvent 
prendre la parole en faveur de 1 'ajournement et 
deux contre, a va nt que la motion ne soit mise aux voix. 

3. M. PHILLIPS (Ghana), parlant en faveur de la 
motion d'ajournement de la discussion, souligne qu'il 
serait vain de procéder à un débat sur le règlement 
pacifique des différends dans le peu de temps qui 
reste à la Commission, surtout si 1 'on tient compte 
du fait que la Charte est explicite sur cette question. 

4. M. BESY (Madagascar), parlant également en 
faveur de la motion d'ajournement, fait observer que 
s'il est urgent de trouver une solution aux nombreux 
foyers de conflit possibles dans le monde, il est indis
pensable d'examiner les circ ons tances particulières 
à chaque cas. Les principales sources de conflit 
entre les Etats sont créées par les différends de 
frontière, la concurrence économique, 1 'impérialisme, 
le colonialisme, le néo-colonialisme et les arme
ments. A l'intérieur des Etats, la discrimination 
raciale, 1 'apartheid et la violation des droits de 
1 'homme créent des situations explosives. Les pro
blèmes et les remèdes varient selon qu'il s'agit 
d'Etats souverains et indépendants ou dé peuples 
encore soumis à la domination de puissances étran
gères. Compte tenu de la grande variété des situa
tions, du manque de temps et de la nécessité d'étudier 
attentivement les nombreux documents qui sont sou
vent présentés à la dernière minute, un débat sur le 
règlement pacifique des différends ne saurait donner 
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de résultats valables. Il convient d'ajourner 1 'examen 
de cette question jusqu'à la vingt-deuxième session. 

5. M. QUARLES VAN UFFORD (Pays-Bas), parlant 
contre la motion d'ajournement, souligne qu'il avait 
espéré qu'après un an de réflexion, les représentants 
seraient prêts à entreprendre 1 'étude du règlement 
pacifique des différends, qui avait été ajournée lors 
de la vingtième session. Le représentant des Pays
Bas est consterné de voir que certaines délégations 
continuent d'avoir sur cette question des doutes assez 
graves pour les inciter à formuler des objections 
contre son examen. M. Quarles van Uffordne conteste 
pas la valeur des motifs auxquels ils obéissent et ne 
doute pas de leur sincérité, mais il fait appel aux 
membres de la Commission pour qu'ils s'expriment 
de façon à permettre la poursuite du débat sur le 
règlement pacifique des différends, car seul un 
échange de vues peut réconcilier les divergences 
d'opinions sur cette question. 

6. M. TURNER (Canada), parlant également contre 
la motion d'ajournement, souligne que 1 'une des 
principales raisons pour lesquelles l'Assemblée géné
rale se réunit annuellement est d'examiner comment 
1 'Organisation peut contribuer plus efficacement au 
règlement pacifique des différends. Le projet de 
résolution (A/SPC/L.144), ne préjuge pas de la dis
cussion ni de la décision que la Commission pourra 
adopter en définitive: en invitant les Etats Membres 
et les organismes des Nations Unies à présenter leurs 
points de vue sur la question, il ne fait qu!assurer 
une discussion plus utile à la vingt-deuxième session. 
En ajournant le débat et en écartant le projet de réso
lution, la Commission desservirait les Etats Membres 
et 1 'Organisation des Nations Unies. 

7. M. LUKUMBUZYA (République-Unie de Tanzanie) 
souligne que sa motion a pour objet d'éviter de lon
gues et stériles polémiques à un stade aussi tardif 
et sur une question aussi délicate. Le représentant 
de la République-Unie de Tanzanie apprécie lacoopé
ration des Pays-Bas et du Canada, mais il lui est 
impossible de retirer sa motion. 

8. Le PRESIDENT met aux voix la motion tendant à 
ajourner le débat sur le point de l'ordre du jour inti
tulé "Règlement pacifique des différends." 

Par 50 voix contre 46, avec 6 abstentions, la motion 
est adoptée. 

9. M. NSANZE (Burundi) dit qu'ilétaitabsentpendant 
le vote, mais qu'il se serait prononcé en faveur de 
la motion d'ajournement. 

10. M. HAYMAN (Royaume-Uni) explique qu'il a 
voté contre 1 'ajournement du débat parce qu'il s'agit 
d'une question d'une importance primordiale vers 
la solution de laquelle la Commission aurait pu 
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faire un premier pas en adoptant le projet de réso
lution très modeste présenté par 1 'Afghanistan, 
1 'Argentine, 1 'Iran, la Jamaïque, Malte, les Pays
Bas et la Suède (A/SPC/L.144). L'adoption de cette 
proposition n'aurait pas obligé la Commission à exa
miner la question quant au fond, ni les Etats à prendre 
à 1 'égard d'un différend quelconque des engagements . 
autres que ceux ~uxquels ils ont déjà souscrit dans 
la Charte. Le représentant du Royaume-Uni espè~e 
que dans le délai qui reste avant 1 'ouverture de 
la vingt-deuxième session, de nombreux Etats Mem
bres prendront d'eux-mêmes l'initiative de réfléchir 
davantage sur le problème qui consiste à renforcer 
les moyens dont dispose la communauté internatio
nale pour le règlement pacifique des différends et 
que des groupes nationaux de .juristes procéderont 
à un examen préliminaire du problème, suivant ainsi 
1 'exemple du Royaume-Uni. La délégation du Royaume
Uni considère que, si. modeste qu'il soit, l'échange 
de vues qui a eu lieu à la présente séance a été 
utile et elle étudiera les opinions exprimées. Elle 
apprécie les efforts accomplis par les auteurs du 
projet de résolution pour faire en sorte que les 
débats ne soient pas entièrement stériles. M. Hayman 
attendra avec intérêt l'examen de cette question à 
la vingt-deuxième session. 

11. M. FINGER (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il 
a voté contre l'ajournement du débat, car -rien dans 
le projet de résolution (A/SPC/L.144) ne justifie 
1 'objection selon laquelle ce dernier aurait donné 
lieu à un débat âpre et prolongé. Assurément, il ne 
peut y avoir de mal à demander aux gouvernements 
d'exprimer leur opinion sur les moyens d'encou
rager un recours plus fréquent à 1 'utilisation de 
moyens pacifiques dans le règlement des différends 
internationaux. Le projet de résolution aurait pu 
être adopté sans grande discussion de sorte que l'As
semblée, en abordant l'examen de la question à sa 
vingt-deuxième session, aurait pu bénéficier de l'avis 
réfléchi des Etats Membres. Pour ces différentes 
raisons, c'est avec un profond regret que la délé
gation des Etats-Unis accepte la décision d'ajourner 
le débat sur la question. 

12. M. GHAUS (Afghanistan) dit qu'il a voté contre 
l'ajournement du débat parce que sa délégation· s'est 
jointe aux auteurs du projet de résolution dont la 
Commission est saisie dans l'espoir qu'il ne soulè
vera aucune objection. En principe, 1 'Afghanistan 
accueille favorablement toutes les mesures prises 
pour renforcer le mécanisme de règlement pacifique. 
En outre, si l'on considère la politique suivie par 
1 'Afghanistan à l'Organisation des Nations Unies 
depuis de longues années, on ne peut accuser ce pays 
de n'avoir pas cherché à accélérer le processus 
de décolonisation, comme on l'a laissé entendre, à 
la séance précédente, de ceux qui étaient favorables 
à un débat sur le règlement pacifique. 

13. M. KOUTAKOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que le sujet dontla Corrimissi~n 
est saisie est une question d'actualité du plus grand 
intérêt pour tous les peuples, mais que le thème pro
posé par le Royaume-Uni est artificieletpeuréaliste. 
Les moyens et les méthodes de règlement pacifique 
des différends ne sont pas une innovation dans la 
pratique internationale. Ainsi, les obligations qui 

incombent aux Etats dans ce domaine en vertu du 
Chapitre VI de la Charte sont connues de tous. 

14. La tension qui règne dans le monde et les tenta
tives réitérées de certains Etats de s'ingérer dans 
les affaires intérieures d'autres Etats ne résultent 
pas d'une carence quelconque du droit international. 
Si le monde continue d'être frappé par des conflits 
internationaux, c'est parce que les puissances occi
dentales ne veulent pas renoncer à une politique qui 
consiste à imposer leur. volonté à d'autres par la 
menace ou l'emploi de la force ni à leurs tentatives 
d'écraser les mouvements de libération nationale. 
Si ces puissances mettaient fin à leurs violations de 
la Charte et à leurs tentatives de poursuivre la guerre 
froide, les Etats pourraient coopérer dans des condi
tions plus favorables. Les Etats-Unis, le Royaume
Uni et d'autres pays qui ont appuyé l'inscription de· 
cette question ont demandé que 1 'on étudie certaines 
mesures dans le but de détourner 1 'opinion mondiale 
des causes réelles de conflits qui menacent la paix 
et la sécurité internationales. Il faut espérer que 
leur entreprise échouera. Si les forces des Etats-Unis 
bombardent les villes du Viet-Nam du Nord, si l'on 
empêche des peuples d'exprimer librement leur vo
lonté et si les racistes d'Afrique du Sud emploient 
des mesures de répression, ce n'est pas parce que 
des mesures n'ont pas été étudiées. 

15. M. FIN GER (Etats-Unis d'Amérique), intervenant 
pour une question d'ordre, dit que les remarques du 
re pré sentant soviétique· sortent du cadre d'une exp li
cation de vote sur la motion de procédure. 

16. M. KOUTAKOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que ce n'est pas l'absence 
dans la Charte d'un mécanisme de maintien de la paix 
qui a amené l'infanterie de marine des Etats-Unis 
à débarquer dans la République Dominicaine. 

17. M. FIN GER (Etats-Unis d'Amérique) demande 
au Président de se prononcer sur la recevabilité de 
la déclaration soviétique. 

18. Le PRESIDENT dit que plusieurs orateurs ayant 
abordé le fond de la question au cours de leur expli
cation de vote, il serait pertinent que le représentant 
de l'Uni on soviétique termine sa déclaration. 

19. M. KOUTAKOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que l'impérialisme britannique 
au Moyen-Orient, en Afrique, à Oman et ailleurs, 
ainsi que les politiques de puissances occidentales, 
comme les Etats-Unis et le Royaume-Uni, sont la 
source véritable des conflits internationaux et la 
cause essentielle de la tension internationale. Ces 
puissances ont demandé instamment que des mesures 
pacifiques soient utilisées dans le cas de la Rhodésie 
du Sud. La méthode des colonialistes consiste à 
occuper un territoire par la force, à y installer des 
bases et à demander ensuite que l'on étudie de 
nouvelles méthodes de règlement pacifique des dif
férends lorsque la population lance un mouvement 
de libération. Ces appels visent à camoufler les 
tentatives qui sont faites de bafouer la Charte, et à 
empêcher le règlement équitable des conflits dont 
les puissances intéressées portent la responsabilité. 
La délégation soviétique ne peut évidemment pas 
appuyer ce genre de manœuvre conçue pour détourner 
l'attention de l'Assemblée générale du colonialisme, 
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de 1 'agression et de 1 'ingérence dans les affaires 
intérieures d'autres Etats. Elle a donc appuyé la 
motion d'ajournement. 

20. :(VI. TOU RE (Guinée) dit que, pour la seconde fois, 
le Royaume-Uni a cherché à faire admettre par la 
communauté internationale un principe diamétrale
ment opposé à sa politique d'impérialisme. La Charte 
traite explicitement de la question du règlement 
pacifique des différends au paragraphe 1 de 1 'Ar
ticle 33. C'est <;lans ce domaine que 1 'Organisation 
joue un de ses rôles essentiels, et elle a réussi à 
éviter, à de nombreuses reprises, un conflit armé 
entre différents Etats Membres au cours des cinqan.:. 
nées écoulées. Il est paradoxal·.de constater que ce 
sont toujours les mêmes grandes puissances, qui ont· 
la responsabilité principale du maintien de la paix 
.et de la sécurité internationales, qui provoquent par
tout dans le monde les tensions et les conflits. 
Comme le Royaume-Uni a toujours réglé ses pro
blèmes coloniaux par la force ou la répression, sa 
proposition d'inscrire à 1 'ordre du jour la question 
du règlement pacifique des différends est manifeste
ment une démarche hypocrite. Il est bien possible 
que la véritable raison de cette proposition soit que 
le Gouvernement du Royaume-Uni désireéviterd'em
ployer la force en Rhodésie du Sud, afin de sauvegarder 
les intérêts de la minorité blanche de ce pays. Grâce 
à ces manœuvres dilatoires, le Royaume-Uni espère 
endiguer les réactions violentes des peuples africains, 
qui sont résolus à se débarrasser du régime policier 
de la Rhodésie du Sud, qui est devenue l'allié naturel 
des racistes sud-africains. La partie australe du 
continent africain continue à être en proie au colo
nialisme britannique, portugais et sud-africain. Le 
Royaume-Uni ne pourra certainement pas prétendre 
que la Guinée dite portugaise, l'Angola et le Mozam
bique obtiendront leur indépendance en çl.éposant les 
armes et en négociant avec le Gouvernement de 
Salazar. 

21. La délégation gumeenne s'est opposée à ce que 
la proposition britannique soit discutée à la vingtième 
session de la Commission politique spéciale et, en 
séance plénière, à la vingt et unième session, et elle 
est plus convaincue que jamais que la lutte pour la 
libération nationale que mènent les victimes du colo
nialisme portugais est le meilleur moyen de régler 
le différend. De même, bien qu'attachée à la défense 
de la paix, elle estime que le Royaume-Uni ne pourra 
résoudre le problème de la Rhodésie du Sud que par 
la force. 

22. Le Royaume-Uni n'aurait le droit de demander 
qu'un débat ait lieu sur ce sujet que s'il invitait les 
puissances colonialistes et impérialistes à observer 
le principe sacré du droit des peuples à 1 'autodéter
mination, conformément à la Charte et à la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et lorsque 
des pays comme lui-même, la France, le Portugal 
et l'Espagne auront accordé l'indépendance aux peuples 
qu'ils privent de leur souveraineté et lorsque 1 'agres
sion des Etats-Unis contre le peuple du Viet-Nam 
aura été arrêtée. L'ONU, et avec elle les Etats Mem
bres africains, pourront alors s'employer à faire 
respecter scrupuleusement par tous les Etats Mem
bres le principe du règlement pacifique des litiges 
qui surgissent entre des Etats également souverains. 

La délégation guinéenne rappelle au Royaume-Uni 
qu'il doit avant tout mettre un terme à la rébellion 
en Rhodésie du Sud, contribuer à une solution rapide 
du problème du Sud-Ouest africain et aider les Nations 
Unies à éliminer l'apartheid en Afrique du Sud. C'est 
alors seulement que L'Organisation pourras 'acquitter 
efficacement de son, ·rôle de maintien de la paix. 

23. En atteudant que tous les peuples d'Afrique, 
d'Asie et d'Amérique latine soient décolonisés, la 
Charte des Nations Unies prévoit des méthodes de 
règlement pacifique des différends internationaux. 
C'est pourquoi,· la délégation guinéenne estime que 
rien ne justifie 1 'examen de la proposition du Royaume
Uni ·à la présente session, et elle a donc appuyé 
la motion d'ajournement de cet examen. 

24. M. DOSUMU -JOHNSON (Libéria), intervenant 
pour une question d'ordre, fait remarquer qu'il n'est 
pas d'usage de donner des explications de vote sur 
les questions de procédure et que certains repré
sentants, sous prétexte d'expliquer leur vote, traitent 
en détail du fond de la question. 

25. Le PRESIDENT dit qu'aucune disposition du 
règlement n'interdit les explications de vote sur les 
questions de procédure; on peut donc considérer 
.que les membres de la Commission ont le droit 
d'expliquer pour quelles raisons ils ne tiennent pas à 
ce que la question fasse 1 'objet d'un examen. 

26. M. BARROMI (Israël) dit que sa délégation com
prend les graves préoccupations qui ont amené le 
représentant de la République-Unie de Tanzanie et 
d'autres membres de la Commission à faire leurs dé
clarations, mais elle s'estime tenue par principe 
d'appuyer tous les efforts tendant à faciliter le règle
ment pacifique des différends. Elle aurait consenti 
à l'ajournement du débat sur la question, mais il est 
tout à fait regrettable, à son avis, que la Commission 
se prononce sur une question aussi importante par le 
biais d'une motion de procédure. 

27. M. FERNANDEZ ARTUCIO (Uruguay) dit que le 
règlement pacifique des différends, dont son pays 
appuie le principe par ses déclarations comme par 
ses actes, est une des fonctions essentielles de 1 'Or
ganisation. Il est donc surpris que la Commission 
puisse estimer qu'il n'y a pas lieu, du moins à ce 
stade, de discuter de cette question. Tout en respec
tant, comme il se doit, la décision de la majorité, 
la délégation uruguayenne se voit obligée d'exprimer 
son désaccord et 1 'inquiétude que lui cause le fait 
que les motifs de circonstances dont on a parlé 
aient pu prendre le pas sur les considérations pri
mordiales dont il faut tenir compte lor_squ 'il s'agit 
du règlement pacifique de différends. Elle regrette 
aussi que le vote sur la motion de procédure ait 
empêché 1 'examen d'une proposition aussi raison
nable que celle qui figure dans le projet de résolution 
A/SPC/L.144. En votant contre la motion, la délé
gation uruguayenne a voulu exprimer son adhésion à 
1 'idéal de la coexistence pacifique. 

28. M. ZOLLNER (Dahomey) dit que sa délégation 
a appuyé la motion d'ajournement parce qu'une ques
tion aussi importante doit faire l'objet d'un examen 
très approfondi, ce qui n'aurait pas été possible à 
la présente session. 
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29, M. FINGER (Etats-Unis d'Amérique), exerçant 
son droit de réponse, dit qu'il regrette l'attaque gra
tuite et non provoquée que le représentant de l'Union 
soviétique· a jugé bon de lancer contre les Etats-Unis, 
en soulevant des questions qui sont étrangères au 
débat et ont déjà fait l'objet de discussions prolon
gées ailleurs. Comparer l'attitude de l'Union sovié
tique et celle des Etats-Unis pour ce qui est du respect 
de la Charte ou en matière d'agression ne serait 
guère à l'avantage de 1 'Union soviétique. Pareille 
attaque malveillante, hors de propos et mensongère 
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lancée. contre les Etats-Unis ne peut être considérée 
que comme un acte mesquin, indigne du représentant 
d'un grand pays et qui, de plus, a fait perdre un temps 
précieux à la Commission. 

Achèvement des travaux de la Commission 

30. Après les remerciements d'usage ,le PRESIDENT 
prononce la clôture de la session de la Commission 
politique spéciale. 

La séance est levée à 19 h 50. 

77112-September 1967-825 
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